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De l'établissement des lignes pour le service 
international. 

(Suite). 
Nous ajournons au prochain numéro la continua-

tion de notre étude sur rétablissement des lignes pour 
reproduire à la place un travail sur l'ensemble de l'or-
ganisation des télégraphes en Amérique que nous de-
vons à l'obligeance d'un écrivain très-compétent, M. 
Frank L. Pope, et dont la première partie traite pré-
cisément, en ce qui concerne l'Amérique, des ques-
tions du réseau et du matériel. 
, Nous nous bornerons donc aujourd'hui à compléter 
par quelques indications rectificatives les renseigne-
ments relatifs aux lignes de l'Italie et de la Norvège 
que nous avons publiés dans nos trois derniers numéros. 

I. Italie. — Depuis l'époque où nous avons reçu les 
documents concernant l'établissement des lignes Ita-
liennes, cette Administration a apporté les modifications 
suivantes aux dispositions précédemment en usage. 

1° Les fonctionnaires chargés de la surveillance 
supérieure des lignes, sous l'autorité des Directeurs de 
circonscription, ont pris le titre d'Inspecteurs, au lieu 
de celui de Sous-Inspecteurs, Chefs de section; 

2° L'Administration italienne a renoncé à entourer 
la base des poteaux d'une éminence de terre de forme 
conique, telle que l'indique le Journal (page 251, lère 

colonne, lignes 26—28). L'expérience a démontré qu'il 

est préférable de se borner à bien affermir le sol autour 
des poteaux, en lui donnant une légère déclivité pour 
l'écoulement des eaux, ce. qui se pratique maintenant ; 

3° L'isolateur, n° II, mentionné page 252 du Jour-
nal (lère colonne, lignes 11—22) n'est plus en usage, 
les améliorations apportées au modèle, n° 1, permet-
tant de l'employer également sur les lignes situées le 
long des côtes; 

4° Enfin, les isolateurs italiens ne sont pas tous 
fournis par la fabrique Ginori de Florence. L'Admi-
nistration italienne en achète également à la fabrique 
Richard et Comp., à Milan. 

II. Norvège. — Pour compléter les renseignements re-
latifs aux fils de l'Administration norvégienne, nous de-
vons ajouter que cette Administration a adopté les règles 
suivies par celle des Postes anglaises. Nous profi-
tons également de cette occasion pour donner quelques 
nouveaux détails sur les difficultés que rencontre l'é-
tablissement des lignes sous ce climat élevé. 

Dans la partie de notre article relative aux isola-
teurs (page 284), nous avons dit que l'Administration 
norvégienne employait généralement pour la suspen-
sion des isolateurs des crochets galvanisés de fa même 
construction que les modèles adoptés en Danemark, 
en Prusse et en Bavière. 

Quelquefois, l'on est obligé de fixer directement 
les crochets aux rochers eux-mêmes, sur d'assez longues 
distances, les . précipices descendant directement du 
haut des côtes dans les fjords ne permettant pas de 
planter des poteaux. La forme et les dimensions des 
crochets dépendent naturellement alors des exigences 
spéciales à ces portions du trajet de la ligne. Il ar-
rive quelquefois, dans ce cas, que le passage se trouve 
barré complètement par des chutes d'eau tombant di-
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rectement du sommet des rochers dans la mer. Pour 
triompher de cet obstacle, l'on applique quelques coups 
de mine au haut de la chute, de manière à diviser 
la masse des eaux et, de la sorte, à en annuler les effets. 

Il en résulte, sans doute, de grands désappointe-
ments pour les touristes qui, au lieu d'une magnifique 
chute d'eau se précipitant directement dans la mer 
d'une hauteur de plusieurs centaines de pieds — spec-
tacle toujours rare et (ici particulièrement splendide 
par suite de la double action du soleil et du vent, 
qui a pour effet tantôt de dissiper la chute en une, 
poussière humide, tantôt de la transformer en d'im-
menses bouquets se colorant de toutes les nuances chan-
geantes de l'arc en ciel — ne trouvent plus sous leurs 
yeux qu'un précipice humide, noir et triste. Mais si 
la main de l'homme est obligé de la sorte de détruire 
sur son passage des beautés naturelles, elle n'agit ainsi 
que pour faire pénétrer dans ces contrées éloignées un 
puissant agent de civilisation, d'autant plus apprécié 
des populations que leurs autres moyens de commu-
nications sont plus difficiles et plus rares. 

La télégraphie aux Etats-Unis et dans les 
possessions britanniques de l'Amérique. 

(Traduit de Vanglais). 

Le compte-rendu suivant du système télégraphique 
américain a été écrit pour le Journal télégraphique 
par M. Frank L. Pope, de New-York, éditeur associé 
du journal The Telegrapher et auteur de l'ouvrage 
Modem Practice of the Electric Télégraphe (*) Il 
présente un résumé attentif et exact des conditions, 
de l'extension et de l'administration actuelles des li-
gnes américaines et permet ainsi de les comparer avec 
le système des différents Etats européens publiés dans 
le Journal télégraphique. 

I. Données statistiques techniques. 
1° Poteaux. 

Les variétés de bois qui sont le plus en usage en 
Amérique pour les poteaux télégraphiques sont le châ-
taigner, le chêne blanc et le cèdre rouge. Le sapin 
noir est quelquefois employé, mais il est regardé comme 
n'étant pas suffisamment durable. Pour les lignes or-
dinaires, les poteaux sont généralement coupés de 25 
à 30 pieds (7m, 72 à 9m, 80) de longueur et de 5 
pouces (127mm) de diamètre au sommet, la largeur de 
la base variant suivant la grosseur de l'arbre. Quand 
les lignes de poteaux sont plantées à travers les villes 

9 Le Journal télégraphique a rendu compte de cet ou-
vrage dans son article « Bibliographie j> (Numéro 15, du 25 Jan-
vier 1871). 

et dans d'autres lieux où elles doivent porter un grand 
nombre de fils, l'on fait usage de poteaux de 40,50 et même, 
dans quelques cas, de 60 pieds de longueur (12m, 40, 
15m, 25 et 18m, 30). 

Les poteaux sont abattus quelques mois avant d'être 
employés et leur écorce est soigneusement enlevée. 
On les laisse devenir parfaitement secs, avant de les 
planter dans le sol. En Californie et dans les autres 
régions à l'ouest des Montagnes Bocheuses, les po-
teaux sont taillés en blocs carrés dans de grands ar-
bres d'une espèce de cèdre nommée bois rouge. 

En raison de l'abondance et du bas prix du bois 
en Amérique, il n'a pas, jusqu'à ce jour, été jugé né-
cessaire d'employer quelque procédé spécial pour pré-
server les poteaux de la pourriture, si ce n'est de 
carboniser la partie du poteau destinée à être enter-
rée ou de la revêtir d'une couche de goudron de char-
bon bouillant. Les poteaux de châtaigner préparés de 
la sorte durent dans ces climats de 15 à 20 ans. Il 
n'est pas d'usage de peindre les poteaux, excepté quand 
ils sont placés dans les limites des villes et des cités. 
Les poteaux sont enfoncés dans la terre à une pro-
fondeur de 4 à 5 pieds (lm, 22 à lm, 53), suivant la 
nature du sol. 

Les poteaux sont plantés sur les lignes à une dis-
tance l'un de l'autre de 130 à 150 pieds (environ 40 
à 46 mètres). Cette distance est généralement la même 
sur les lignes droites et sur les courbes. Le but en 
employant ainsi un grand nombre de poteaux est de 
protéger la ligne contre les effets destructeurs des 
grandes tourmentes qui sont souvent très-violentes 
dans ce pays. Depuis deux ans, il y a une tendance 
à employer une meilleure qualité de fil et à espacer 
davantage les poteaux. 

Le nombre des fils que porte chaque ligne de po-
teaux varie suivant les circonstances. Sur quelques-
unes des routes principales, telles que celles de 
New-York à Boston et à Washington, une seule ligne 
de poteaux porte jusqu'à 15 et 20 fils et dans les 
grandes villes, il n'est pas rare de voir deux ou trois 
fois ce nombre, sur une distance de quelques milles. 
L'emploi de fils de terre ou de paratonnerres .pour les 
poteaux télégraphiques est inconnu dans ce pays. 

Les prix des poteaux en Amérique varient consi-
dérablement dans les différentes parties du pays, Le 
coût moyen est estimé à environ 2 dollars (10 fr., 70 c.) 
par poteau livrable sur un point déterminé de la route 
que suit la ligne. 

2° Fils. 

Le fil le plus généralement préféré en Amérique 
comme conducteur de ligne est le fil de fer anglais 
galvanisé de Johnson et Nephews, d'un diamètre de 
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0,148 pouce (3mm,75). L'on n'emploie que peu ou point 
de fil non galvanisé. Quelques-unes des meilleures 
lignes ont été construites, ces dernières années, avec 
du fil de 0,165 pouce de diamètre (4mm, 20). Le joint 
par torsion est toujours employé pour ce fil. 

Depuis trois ans, l'on fait un grand usage d'un 
nouveau conducteur inventé par MM. Farmer et Mil-
liken, connu sous la désignation de „American coro-
pound wire" (fil américain composé). Il est formé d'un 
noyau en acier soigneusement choisi qui est d'abord 
étamé puis revêtu d'un ruban du meilleur cuivre du 
lac supérieur que l'on enroule en spirale. Après l'avoir 
convenablement recuit et trempé, l'on passe le tout à 
travers un bain d'étain en fusion qui soude l'un h 
l'autre l'acier et le cuivre. Un fil de ce genre ne pèse 
environ que le tiers d'un fil de fer galvanisé de même 
puissance conductrice et est presque deux fois aussi 
fort, proportionnellement à son poids. Il n'est pas sujet 
à s'oxyder ni b s'altérer sous l'influence de la fumée 
et des gaz provenant de la combustion. Le dessin ci-
dessous indique la forme des joints employés pour 
ce fil. 

Le fil anglais galvanisé coûte actuellement dans ce 
pays 8 cents la livre (environ 43 centimes, soit 96 
centimes le kilogramme) et le fil composé de 62 à 82 
dollars le mille, suivant sa puissance conductrice (331 
francs, 70 cent, à 438 fr., 70 cent., soit environ 206 
à 272 francs le kilomètre). Le premier représente un 
fil de fer de 0r165 pouce (4mm, 20) de diamètre et le 
second équivaut à un fil de fer de 0,220 pouce (5mm,59) 
de diamètre. 

Les fils employés dans l'intérieur des bureaux pour 
opérer les jonctions entre les lignes, les appareils et 
les piles sont des fils de cuivre de 0,065 pouce (lmm,65) 
de diamètre, isolés avec de la gutta-percha, de l'in-
dia-rubber ou du coton saturé de gomme-laque ou de 
paraffine. 

8° Isolateurs. 
Il a été employé en Amérique, depuis l'introduc-

tion de la télégraphie, un grand nombre de modèles 
d'isolateurs dont la description détaillée prendrait 

beaucoup trop de place. Mais actuellement, il n'y a 
que deux espèces dont l'usage soit général. L'une est 
un isolateur en verre ordinaire et l'autre l'isolateur 
composé de M. Brooks. Ce dernier est peu à peu subs-
titué au premier sur les lignes les plus importantes. 
Le dessin suivant indique la forme ^ainsi que les di-
mensions de l'isolateur en verre qui est très employé. 

Le fil de ligne est fixé à l'isolateur par un fil 
d'attache passant autour de la gorge de chaque iso-
lateur. Un pas de vis est creusé à l'intérieur du verre 
et le support se termine par une vis correspondante. Le 
dessin suivant montre de quelle manière les isolateurs et 
les fils sont disposés sur les poteaux. Un seul fil est 
généralement placé sur le sommet comme en a ou sur 
un petit bras, comme le montre la partie 6. Quand 
le nombre des fils ne dépasse pas 3, l'un d'eux est 
placé au sommet du poteau et les deux autres sur des 
petits bras fixés alternativement de chaque côté du 
poteau, comme, dans la partie gauche du dessin. 
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Le sommet du poteau est taillé en pointe d'un 
diamètre de 3 pouces (76mm) et serré dans un anneau 
de fer malléable qui l'empêche de se fendre. Les petits 
bras sont fixés au poteau par des clous ou des vis 
d'environ 5 pouces (127mm) de longueur. Les bras en 
croix sont introduits dans une rainure d'un pouce et 
demi (38mm) d'épaisseur pratiquée dans le poteau, et 
fixés par une vis à tête carrée et deux clous. 

Quand les fils sont placés l'un au-dessus de l'autre, 
comme dans la première figure, la distance verticale 
des fils entre eux est de 3 à 4 pieds (92 à 122 cen-
timètres). Les bras en croix, tels que les indique la 
seconde figure, sont à une distance l'un de l'autre de 
1 pied 8 pouces (environ 51 centimètres), de centre 
en centre. Les bras en croix sont coupés rectangu-
lairement de 4 pouces sur 3 (102mm sur 77) et ont 
3 ou 4 pieds de longueur (92 à 122 centimètres) quand 
ils sont destinés pour deux fils, et 5 (153 centimè-
tres) pour quatre fils. Les isolateurs sur un bras à 
4 fils sont distants les uns des autres de 1 pied 6 
pouces (46 centimètres), de centre en centre. 

Les chevilles, les petits bras et les bras en croix 
sont toujours en bois peint avec du minium ou une 
autre substance minérale. On employait autrefois des 
chevilles de fer, mais on y a renoncé parce qu'elles 
brisaient les isolateurs de verre. 

Les prix de ces matériaux sont les suivants : 
Bras de croix pour 4 fils 40 cents (2 fr., 14 et.). 

„ „ , „ 2 „ 25 à. 30 - ■
 w
 (lf, 34 à 1 fi\, 60). 

Isolateurs en verre . . 10 „ (0 fr., 53 et.). 
Petits bras 05 „ (0 fr., 26 et. 72). 
Chevilles 05 „ (0 fr., 26 et. ya). 
Chevilles à vis ... 05 „ (0 fr., 26 et. 72)-
Anneau pour sommet des 

poteaux . .... 10 „ (0 fr., 53 et.). 
L'isolateurï Brooks ou à paraffine est donné dans 

le dessin ci-dessous: 

Il consiste en une coquille extérieure de fer fondu 
ayant la forme d'une coupe cylindrique, une lon-
gueur de 6 pouces (153mm) et un diamètre d'un pouce 
(25mm 7a)* Une bouteille en verre soufflé renversée, 
dont la gorge est étroite, est fixée dans l'intérieur de 
cette coquille au moyen d'un ciment composé princi-
palement de soufre et de sable. A l'intérieur de cette 
bouteille, est cimentée la tige en fer supportant le fil. 
Le tout est bien saturé de paraffine. Le crochet qui 
retient le fil est d'une forme particulière qui fixe le 
fil et l'empêche de s'échapper du crochet ou d'en 
être arraché par une tension se produisant de bas en haut. 

Ces isolateurs sont fabriqués suivant deux modèles 
différents : l'un est destiné à être placé sur les bras 
en croix; l'autre est entouré d'un anneau de fer mal-
léable et pourvu d'une vis de manière à pouvoir être 
fixé directement au côté du poteau. 

La figure ci-dessous montre la manière dont les 
fils sont disposés sur les poteaux, lorsqu'on fait usage 
de cet isolateur. 
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Les prix de cet isolateur sont les suivants: 

Modèle pour les bras en croix 30 cents (1 fr., 60 et.) 
„ pour les côtés des poteaux 38 „ (2 fr., 03 et.) 
Cet isolateur n'est pas susceptible de se fendre ou 

de se briser, après avoir été placé sur la ligne, ce 
qui4 constitue un des inconvénients les plus sérieux de 
l'isolateur en verre. 

Un grand nombre de mesures et d'expériences faites 
sur la résistance des isolateurs dans de bonnes con-
ditions, pendant la pluie et le brouillard, a donné les 
résultats moyens suivants par isolateur: 
En verre (modèle ordinaire) 9,000,000 unités Siemens. 
Brocks à paraffine . 100,000,000,000 „ „ 

Une expérience de trois années a montré que ce 
degré extraordinaire de perfection qui résulte des ré-
sultats ci-dessus pour l'isolateur Brooks, peut être 
maintenu sans difficulté, en se bornant à enduire chaque 
année ces isolateurs d'huile de paraffine, opération qui 
s'effectue sans les enlever des poteaux et qui n'exige 
qu'une très-faible dépense. Ce système d'isolateur est 
largement employé par les Compagnies de chemins de 
fer pour leurs télégraphes et il sera avec le temps 
entièrement substitué aux isolateurs en verre. 

4:° Conditions électriques des lignes. 

Les conditions électriques des lignes américaines sont 
ordinairement très-bonnes, le climat, en règle générale, 
étant très-favorable à l'exploitation des télégraphes. 
Dans les parties septentrionales des Etats-Unis et dans 
les provinces britanniques, le nombre moyen des jours 
de pluie est par an d'environ 135, et dans les Etats 
du Sud, d'environ 103. La moyenne de la quantité 
d'eau tombant chaque année dans les Etats-Unis est 
de 39,23 pouces (997mm). 

La résistance moyenne (isolation) des meilleures 
lignes avec des isolateurs de verre, dans des temps 
humides longtemps prolongés, est de 100,000 à 225,000 
unités Siemens par mille (environ 62,000 à 140,000 
imités Siemens par kilomètre) et la résistance des con-
ducteurs de 18 à 20 unités par mille (environ 11 h 

12 V2 unités par kilomètre). On a éprouvé de grandes 
difficultés à maintenir un bon isolement dans les grandes 
villes, en raison de la fumée qui s'amasse sur la 
surface du verre, sauf par l'usage des isolateurs 
Brooks. 

5° Appareils. 

Le système Morse est presque exclusivement adopté 
en Amérique, mais dans le plus grand nombre des 
cas, il n'est pas employé comme appareil à signaux 
fixes (recording). La proportion des appareils à signaux 
fixes aux appareils acoustiques (à signaux fugitifs) est 
seulement de 1 à 2. L'appareil à signaux fixes, quand 
on l'emploie, est mis en activité par un relai et une 
pile. Il n'est fait aucun usage dans ce pays d'appa-
reils Morse imprimant à l'encre. 

L'appareil acoustique est nommé le „Sounderw et 
est fabriqué d'une manière simple et solide. 

La surface de la base forme un rectangle de 2 
pouces V2 sur 4 pouces 1/2 (64mm sur 115mm) et il est 
également mis en jeu par un relai et une pile locale. 
Les bobines des appareils à son et de ceux à signaux 
fixes ont une résistance d'environ 5 unités Siemens. 

Le relai américain est pourvu d'un électro-aimant 
horizontal mobile qu'une vis permet de rapprocher ou 
d'éloigner de l'armature, précaution nécessaire sur les 
lignes desservies par un courant constant. La base du 
relai est un rectangle de 4 pouces sur 8 (102mm sur 
204mm). 
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La résistance de cette bobine varie généralement 
entre 60 et 150 unités Siemens. Pour les longues lignes, 
Ton emploie des bobines dont la résistance s'élève 
jusqu'à 7 ou 8 cents unités. 

Le levier de transmission (manipulateur) a environ 
5 pouces (127mm) de longueur et est pourvu d'un per-
mutateur (switch) pour fermer le circuit. Le levier est 
toujours manœuvré avec l'index de la main de l'employé. 

Sur les longues lignes, l'on fait usage de répéti-
teurs ou translateurs, à des intervalles de 3 à 6 cents 
milles (près de 500 à 1000 kilomètres), suivant les 
circonstances. 

Les prix des différentes parties de l'appareil Morse 
sont les suivants: 
Appareil à signaux fixes 45 dollars (240 fi\, 75 et). 
Eelai ...... 18 „ (96 f., 30 et.). 
Appareil à son . . . 6,50 „ (35 f.). 
Manipulateur . . . 5,00 „ (26 f., 75 et). 

Un grand nombre des électro-aimants actuellement 
employés pour la fabrication des appareils ont leurs 
bobines entourées de fil de cuivre nu, suivant un mode 
de construction inventé par le Dr L. Bradley, breveté 
en 1865. Chaque couche de fil est séparée de la pré-
cédente et de la suivante par un papier mince saturé 
de paraffine et les spires sont enroulées, au moyen 
d'une machine ingénieuse et très-soignée, de manière 
à être parfaitement séparées par un espace de 0,001 
à 0,002 de pouce (740

 à 720 c^e millimètre). Cette disposi-
tion a été reconnue répondre parfaitement aux exi-
gences de la pratique. Le nombre des spires d'un fil 
de diamètre donné sur une bobine de surface donnée 
est de 20 pour cent plus considérable en se servant de 
ce procédé d'enroulement qu'avec le'système connu des 
fils couverts de soie, et l'énergie de l'électro-aimant 
est augmentée proportionnellement. Le prix de la bo-
bine ainsi construite. est également moindre que celui 
d'une bobine couverte avec du fil de soie. 

L'appareil imprimeur de Phelps, qui est un per-
fectionnement de l'appareil Hughes, est employé sur 
cinq des principales lignes partant de New-York et 
se dirigeant, à savoir: 2 lignes vers Boston, 240 milles 

(386 kilom.); 2 vers Philadelphie, 110 milles (177 
kilom); 1 vers Washington, 250 milles (402 kilom.). 
L'on a conservé le manipulateur à clavier et la roue 
synchronique des types de l'appareil Hughes. La vi-
tesse est gouvernée par un régulateur centrifuge agis-
sant sur un levier d'électro-aimant, au lieu de la lame 
vibrante Hughes. Le mécanisme d'impression est mis 
en mouvement par un relai ordinaire et un électro-
aimant local, ce dernier réglant le jeu d'une soupape 
qui amène l'air à un piston gouvernant l'échappe-
ment. C'est une disposition un peu compliquée, mais 
très-efficace. Le principe général de la transmission 
est le même que pour l'appareil Hughes ; mais au lieu 
d'une roue des types tournant à raison de 120 tours 
par minute, l'appareil Phelps produit 200 tours; ce 
qui augmente proportionnellement la rapidité de la 
transmission. 1437 mots ont été transmis d'Albany à 
New-York en 33 minutes et 2600 mots ont souvent 
été envoyés en une heure. Le prix de cet instrument 
est d'environ 500 dollars (2675 francs). 

Récemment une ligne a été établie entre New-York 
et Washington (250 milles = 402 kilomètres) dans le 
but de l'exploiter au moyen d'un système automati-
que. L'appareil qui doit être employé est l'appareil 
électro-chimique de Bains avec papier perforé (punched), 
perfectionné par M. Georges Little. Une rapidité de 
2 à 3 cents mots par minute a été obtenue sans dif-
ficulté dans les essais faits jusqu'ici. La ligne sera pro-
bablement ouverte au public dans le courant de l'année. 

6° Piles. 

Sur les principaux fils, l'on emploie, dans la plu-
part des cas, la pile à acide nitrique de Grove. et 
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l'on va souvent jusqu'à faire desservir vingt lignes par 
une seule pile. 

Le récipient contenant le vase poreux est en verre 
et a un diamètre et une hauteur de 4 pouces (102mm). 
Sur beaucoup de lignes l'on fait usage de la pile Bun-
sen au lieu de la pile Grove, en substituant une so-
lution de bi-chroiùate de potasse à l'acide nitrique. 
La dimension du vase en verre est la même que pour 
la pile de Grove. L'on introduit un prisme de char-
bon dans le vase poreux et la jonction s'effectue au 
moyen d'une pince et d'un bouton plaqué de platine. 
La solution debi-chromate se fait de la manière suivante : 

51 parties (en volume) d'eau; 
6 „ „ de bi-chromate de potasse ; 

19 „ „ d'acide sulfurique. 
Pour les piles locales, l'on emploie presque tou-

jours deux éléments Daniell. Le récipient contenant le 
vase est en verre ou en faïence, d'un diamètre de 6 pouces 
(153mm) e£ d'une hauteur de 8 pouces et demi (216ram). 

Dans ce vase est un cylindre formé d'une feuille 
de cuivre, armé d'un bras qui se replie sur l'é-
lément suivant et pourvu d'une pince pour l'attacher 
au zinc. Le vase poreux a huit pouces (204mm) de 
hauteur et 8 pouces (77mm) de diamètre. Dans ce vase 
poreux, est !le zinc en forme de croix. A la partie su-
périeure du bras de cuivre est fixée, pour recevoir le 
sulfate de cuivre, un petit réservoir dont le fond est 
percé de trous. Quelquefois ce réceptacle est séparé 
du bras et suspendu sur le bord du vase. 

Tout dernièrement, on a introduit ici avec d'excel-
lents résultats, la pile à gravier connue en France 
sous le nom de pile Callaud. Elle a été employée avec 
un succès complet tant pour les piles de ligne que 
pour les piles locales. 

Les prix de ces différents systèmes de piles sont 
par élément complet: 

Grove dollar 1,75 (9 fr., 36 et.); 
Bunsen „ 1,75 (9 fr., 86 et.) ; 
Daniell „ 1,75 (9 fr., 36 et.) ; 
Callaud „ 1,50 (8 fr., 02 et.) ; 

7° Observations générales. 
Les lignes en Amérique sont toujours mises en ac-

tivité par un courant constant provenant de deux piles 
principales, chacune placée à l'extrémité du circuit. 
Il n'est généralement pas d'usage d'employer un seul 
circuit sur une longueur de plus de 500 milles (en-
viron 800 kilomètres), bien que cependant cette limite 
soit quelquefois grandement dépassée. Une ligne de 
Sacramento à Ogden (900 milles = 1449 ldlom.), si-
tuée sur le chemin de fer central du Pacifique, et 
pourvue d'isolateurs Brooks, est sans difficulté desser-
vie par tous les temps, au moyen d'un seul courant. 

Le nombre des appareils placés dans un seul cir-
cuit dépasse rarement 30. 

Grâce à l'emploi de répétiteurs ou translateurs, la 
communication directe est maintenue entre tous les 
points importants des Etats-Unis, sans interruption ma-
térielle. Parmi les grandes distances ainsi desservies 
directement, nous citerons celles de 
New-YorkàlaNouvelle-Orléans 1500 milles (2415 kilom) ; 

„ „ St.-Louis . . 1100 „ (1771 „ ); 
„ „ Chicago ... 900 „ (1449 „ ). 

Dans une occasion, comme expérience, l'on a trans-
mis des signaux directs à travers un circuit de 7000 
milles (11,270 kilom.) contenant 13 répétiteurs. C'était 
de Boston à San-Francisco, avec retour. ( 

s t » \ V», 

(A suivre.) 
FRANK L. POPE. 

Statistique générale. 
VII. Dépenses. B. Budget ordinaire. Frais d'exploitation. 

Nous terminons aujourd'hui notre statistique géné-
rale de la télégraphie par la publication des dépenses 
d'exploitation. Dans notre dernier numéro, nous avons 
fait ressortir l'a différence qui existe entre les deux na-
tures de dépenses désignées sous les rubriques de 
„Budget extraordinaire" ou de „Budget ordinaire". Nous 
ne reviendrons pas aujourd'hui sur cette question et 
nous nous bornerons à faire observer que dans les ta-
bleaux ci-après, il a été distingué deux sortes de dé-
penses d'exploitation; à savoir, les frais de personnel 
comprenant tous les traitements, indemnités, gratifi-
cations, et les frais d'exploitation proprement dits ou, en 
d'autres termes, les dépenses matérielles causées par le 
service des lignes ou des bureaux. 



304 

Dépenses. — B. Budget ordinaire. -

1849 
7 

1850 1851 

1 S J 1 
1 M © © 
ë -g 

* § 
« II 
° U 

'■§ © S il c3 fi H © 
IL 2 9 a* >* 

1 • M © © H rrt 

États. 
S 
«3 
? 

© 
Cu 

v© 
fi 

43 

43 0 
43 S 

® § 

« S 
1 ® $ s ^ § 

'M © § g 
fi 

S d += O 
EH 

0 
1 O Pi 
£ 
M © M a © 
& '© 
fi 

s d +3 O 
fr 

a o S 
CD ÇU d Tl 
W 
CD m 
© 

v© 
fi 

•s £ "g 
-g © 
g fi 

'•g § 3 .■S * $ © 5 M 
r-c © rj 

£ fi 

s d 
O 

EH 

Fr. Ct. 
V 

Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Cft. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct. 

Allemagne du. Nord 229541,- 125730,— 355271,— 418233,— 80850,— 499083,- 434302,- 161018 — 595320,— 

Autriche \ 
b 

Hongrie ) 
127430,— 31115,— 158545,— 225330,— 46847,50 272177,50 298847,50 142772,50 441620,— 

Bade — —• — 
— — —• 2121,11 2053,79 4174,90 

Bavière — — — 30439,— 1397,— 31836,— 60350,— 14977,50 75327,50 

Belgique — — — 6499,— — 6499,— 12076,— 40541,04 52617,04 

Danemark') — 
— — — — — — — — 

Espagne . — — — 
— 

__ — — — 

Etats de l'Eglise *) — 
— — — — — — 

— 
-

France l) —■ — -, — 122813,88 — — 143128,21 — 

f Réseau Métropolitain 

Grande-Bretagne j „ Ïndo-Européen 

\ „ Indien . . 

• 

— — 

* 

— — — — — — 

— — — — — — 
— 

— — 

Grèce -. — — — — — — 
— 

— 

Italie*) ......... — — — — — — — — 

Luxembourg — — — — — — — — — 

Norvège 

Pays-Bas 

— — — 
— — 

— 

■ 
— — 

— — 
— — — — 

— 
-

Perse — — 
— 

— 

. . 
— — — 

Portugal __ 
— 

— — — — 
— — 

Roumanie *) — j 
— — — — 

Russie — 

-! -■ "7 

*-

— — 
- — — -

Serbie — — 
— 

— 
. — — 

Suède « — 

\ 

— — — — — — 

Suisse — 
. ' V. 

— 
— ! — — 

Turquie — — — * - -
— —• 

Wurtemberg ....... — 

*: 

— — 
— — ■ — — 

Nota bene. — Les chiffres des renvois se rapportent aux 



305 

Frais d'exploitation. 

1852 1853 1854 1855 

"S 
I s © Pc ri "3 
M © 
© Pc >© 
fi 

' M ffl © £ rd 
g "g 

"g " ® ri . bfl PI a 
| g g "3 c3 ■ H H O 5 S s 
fi1* -s H 

S c3 +3 o EH 

r—H 0 
1 ra 
© Pc ri "3 
w © CÛ g 

v
Pc »© 
fi 

i m CD © cri g "g 
•g $ 
1 -ri iq <5 2 ® y 32 © ri 

"ri • r-C © © S P 1 © © 
fi 

§ c3 •P O 
EH 

i © ri 
§ 
S © Pc 
£ 
M © ra 
g 
fi 

' w © © £ "ri 
ri -p © © ta -p © © pj ÎB g a 

.ri ta M 
s ■§■ § 
•ri rt © 

-igs 
s 

1 
O 
fr 

1 ri 0 
1 © Pc 
ë 
ta © 
© Pc 

*© 

© W 1-i ® -P tri W t © -g 
■g ® ri fcB ri a 
Il g aa W 
!f S § g-* £ 
fi 

S 
■P O 
EH 

Fr. Ct. 

453199,— 

468885 — 

23607,04 

81978,-

22216,90 

21276,60 

—. 

45705,56 

Fr. Ct. 

187372,— 

314320,— 

9148,60 

28152-

38946,02 

212997,50 

14892,80 

; 

123477,84 

Fr. Ct. 

640571,— 

783205,— 

32755,64 

110130,— 

56162,92 

•• 

36169,40 

* 

■ i 

169183,40 

Fr. Ct. 

434854,— 

480782,50 

31906,07 

103187,— 

43995,16 

40744,36 

2650,-

100452,52 

31314,— 

Fr. Ct. 

552960,— 

493210,— 

12769,25 

98100,-

25710,98 

433720,66 

42733,74 

1250,— 

84038,83 

30683,— 

Fr. Ct. 

987814,-

973992,50 

44675,32 

201287,— 

69706,14 

ti'-N. ' ■ r 

83478,10 

3900,— 

184491,35 

61997,— 

Fr. Ct. 

487837,-

552932,50 

42368^89 

139584,25 

60799,90 

6139,53 

79037,20 

27000,-

105238,62 

33221,— 

Fr. Ct. 

913163,— 

622630,— 

22217,47 

55095,— 

28996,41 

509548,65 

82294,91 

. > Y . 

14000-

72698,12 

22693,— 

Fr. Ct. 

1401000,— 

1175562,50 

64586,36 

194679,25 

89796,31 

94690,88 

-

161332,11 

41000,— 

177936,74 

55914,— 

Fr. Ct. 

591484,— 

668995,— 

54655,— 

172641,50 

70000,— 

102223,75 

40807,80 

49884,77 

119561,66 

105500,-

117842,96 

27152,— 

Fr. Ct. 

402101 — 

525527,50 

27241,96 

232035,— 

41500,— 

67223.75 

24604,49 

464725,82 

44567,— 

99196.76 

46500,— 

131411,25 

22314,— 

Fr. Ct. 

993585,— 

1194522,50 

81896,96 

404676,50 

111500,— 

131367,31 

169447,50 

65412,29 

■1 

94451,77 

218758,42 

11 

152000,— 

249254,21 

49466,— 

observations placées â la fin du tableau, page 310. 
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Nota bene. ,— Les chiffres des renvois se rapportent 
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2196495,— 2030895,— 4227390,— 2524822,— 2551223,— 5076105,— 4239795,— 3076811,— 7.316606,— 

2974587,50 3577810,— 6552397,50 
2461655,— 3401095,— 5862750,— 2389992,50 3135550,— 5525542,50 

618782,50 369585,— 988367,50 1233960,— 644755,— 1878715,-

202360,32 93848,22 296208,54 219454,29 100155,32 319609,61 | 225307,93 90680,11 315988,04 

335538,— 284460,30 619998,30 380044,30 244305,— 624349,30 ! 311516,— 200533,— 512049,— 

471147,— 365811,86 836958,86 541716,51 435963,98 
\ 

977680,49 i 680087,- 505396,— 1185483,— 

226166,50 134978,94 361145,44 250449,13 146110,69 396559,82 263835,94 154454,69 4-18290,63 

2286625,— 1242302,50 3528927,50 2287625- 951030,— 3238655,— 2259125 — 926005,— 3185130,— 

109954,08 30568,59 140522,67 116851,67 32010,88 148862,55 118403,92 35163,32 153567,24 

' 
2627888,21 — — 2622134,01 — — 2773979,26 — -

965700,— 625675,— 1591375,— 965700,— « 625675,— 1591375,— 965700,— 625675,— 1591375,— 

3158366,74 525362,95 3683739,69 ! 3268262,03 737953,87 4006215,90 ! 3163117,45 927026,03 4090143,48 

341572,79 191411,42 532984,21 357202,93 229160,84 586363,77 374597,— 378815,16 753412,16 

685768,49 347532,17 1033300,66 748530,89 390864,67 1139395,56 901052,62 435789,47 -1336842,09 

805259,68 165414,62 970674,30 781218,60 140451,77 
* 

921670,37 739148,96 129525,06 868674,02 

3702080,— 4494048,— 8196128,— 3712000,— 4544436,— 8256436,—^ 3740744,— 3556380,— 7297124,— 

636800,— 273800,- 910600 — 687100,— 302400,— 989500 — 711100,— 282800,- 993900,-

381767,14 229418,82 611185,96 419867,58 234219,11 654086,69 531304,17 316167,43 847471,60 

167445,— 88101,— 255546,— 171761 — 101901,— 273662,- . 176848,— 127877,— 304725,— 

aux observations placées à la fin du tableau, page 310. 
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Dépenses. — B. Budget ordinaire, — Frais d'exploitation. 

États. 

-

1869 

Observations. ' 
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Autriche et Hongrie. — 1) Les comptes anciens ne permettant pas 
de fournir pour les dépenses ni pour les recettes les renseignements 
tels qu'ils sont demandes par la formule uniforme de statistique, il a 
été compris dans les de'penses sous la rubrique «Exploitation et entre-
tien, etc." les soldes de compte payes par l'Administration austro-hon-
groise aux autres Administrations. 

Hongrie. — 1) Pour l'anne'e 1867, les donne'es sont approximatives, 
L'Administration hongroise n'ayant commencé à fonctionner qu'au mois 
de mai 1867, les renseignements y relatifs ne comprennent que les 8 
derniers mois de cette année. 

Belgique. — 1) En 1869, les chiffres sont approximatifs, les comptes 
de 1869 n'étant pas complètement apurés au moment où l'Administra-
tion Belge nous a renvoyé sa formule statistique. 

Danemark. — 1) Pour les années antérieures à 1857, la distinc-
tion entre les deux natures de dépenses ordinaires n'est pas connue. 

Etats de l'Eglise. — 1) Pour les années 1853 et 1854, voir Obser-
vation 1) du tableau précédent. Budget extraordinaire. — 2) Dans ce 
chiffre est compris le traitement du personnel de l'Etat affecté aux 4 

| bureaux de contrôle des1 chemins de fer qui s'élève à la somme de 
10365 francs et que les Compagnies remboursent au Gouvernement. ! 

France. — 1) Nous ne possédons pas le chiffre des dépenses du per-
sonnel pour les années antérieures à 1869. Pour 1869, les données 
sont approximatives, la liquidation des comptes n'étant pas entièrement 
terminéç au moment où le tableau statistique nous a été renvoyé. 

Grande-Bretagne. — Réseau Indo-Européen. — 1) H n'est pas pos-
sible de donner la dépense précise de chaque année. Les chiffres indi-
qués dans les tableaux pour les années 1865, 1866, 1867 et 1868 sont 
les moyennes des dépenses effectuées sous chaque rubrique pendant 
cette période de quatre années. 

Grande-Bretagne. Réseau Indien, — 1) Voir Observation 1) du ta-
bleau précédent. 

Italie. — 1) La distinction des dépenses du budget ordinaire ne 
peut être établie pour les années antérieures à 1865. — Sous la pre-
mière rubrique «Personnel" sont compris, non-seulement les traitements 
fixes, mais aussi toutes les indemnités éventuelles relatives au person-
nel, telles que gratifications, frais de déplacement, de service de nuit, 
indemnités de cautionnement et frais de remise des dépêches à domi-
cile. Dans les années 1868 et 1869, il a été employé en sus des chiffres 
indiqués les sommes suivantes pour le service sémaphorique qui, en 
1869, a été définitivement mis dans les attributions de l'Administration 
télégraphique, à savoir : en 1868, 92,532 francs, 8 centimes et en 1869, 
92,116 francs, 25 centimes. 

Pays-Bas. — 1) Les chiffres de l'année 1869 sont approximatifs. 

Roumanie. — 1) L'observation faite au tableau des recettes s'ap-
plique également aux dépenses de la Roumanie. Pour 1869, les chiffres 
indiqués comprennent la totalité des frais des bureaux à la fois télé-
graphiques et postaux. 

... . ■ ■ ■ -- - - ' . - V ... 
'• ' ": "■ ' ■ •" . vfv ; -'.i v... V. ...... 

■ ' - •- " ■ . ■: 

.. M' 

Allemagne du Nord . .... 5328904,— 3056062,— 8384966,— 

Autriche *) . . . . 2883695,— 2173185,— 5056880,— 

Hongrie 1372090,— 582465,— 1957555,— 

Bade . . . . 254133,24 95774,86 349908,10 

Bavière 316523,— 230126,— 546649,— 

Belgique*) .... .... 766915,— 532000,— 1298915,— 

Danemark .... • • • • 292618,81 158472,06 451090,87 

Espagne .... 2685625,— 739405,— 3425030,— 

Etats de l'Eglise . . . . . . 109307,93 31025,46 140333,392) 

France1) . . . . 7440000,— 2893000,— 10333000,— 

/ Réseau Métropolitain — — — 

Grande-Bretagne j » Indo-Européen — 
— — 

>> IndienJ) . 4939540,— 1662210,— 6601750,— 

Grèce . . . . 223339,— 164310,— 387649,— 

Italie *) . . . . 3161192,62 803995,75 3965188,37 

Luxembourg.... • — — — 

Norvège 388653,44 283192,58 671846,02 

Pays-Bas *) . . . . .... 1056842,11 497684,21 1554526,32 

Perse .... — — — 

Portugal . . . . — — — 

Roumanie *) . . . . .... 1309062,12 
i ' 

66122,99 1375185,11 

Russie ...... . . . . 4534463,32 3716567,04 8251030,36 

Serbie ...... . — — — 

Suède • • ♦ • 742800,— 266100,— 1008900 — 

Suisse .... 599240,87 323863,30 923104,17 

Turquie 3027763,23 751326,13 3779089,36 

Wurtemberg . . . 
. 

.... — >— — 
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L'abondance des matières nous oblige à renvoyer 
à notre prochain numéro la continuation de VEtude 
sur les mandats télégraphiques. La publication de la 
statistique rêcapitulativé;étant, d'ailleurs, terminée au-
jourd'hui, nous pourrons donner désormais plus de 
développement aux articles que Vespace occupé par les 
tableaux nous a quelquefois forcé cle restreindre dans 
des limites un peu étroites. 

Bibliographie. 
Suisse. 

Das Telegraphen-Recht (le droit télégraphique). 
Traité de droit civil par le Dr Friedrich Meili, un 
volume in-8° de 200 pages. Zurich, imprimerie de 
Ziircher et Furrer. 1871. 

. Les études publiées sur le Droit télégraphique 
sont peu nombreuses et généralement elles sont entre-
prises par des jurisconsultes étrangers à la pratique 
administrative du service dont ils étudient les prin-
cipes juridiques. Il en résulte que le plus souvent elles 
s'inspirent trop exclusivement, à nos yeux, des con-
sidérations spéculatives du droit général et ne tiennent 
pas un compte suffisant de la nécessité de protéger, 
pour en assurer la vitalité future, les premières années 
de toute institution nouvelle, par une législation spé-
ciale à ses aptitudes, à ses ressources et à ses moyens 
d'exécution. -

Telle est l'impression que nous a produite la lec-
ture de l'ouvrage de M. le Dr Meili. Comme dans les 
publications successives de ce journal, nous aurons 
certainement l'occasion d'aborder quelques-unes des 
questions traitées par l'auteur au point de vue de la 
jurisprudence, nous nous bornerons ici à analyser la 
série des matières traitées par l'auteur, sans entrer 
dans une discussion approfondie. 

M. le Dr Meili examine d'abord le caractère de 
l'institution du service télégraphique et reconnaît à 
l'Etat la faculté de se la réserver, comme un droit réga-
lien. A cette occasion, il parle plus spécialement de 
l'organisation suisse et considère comme une anomalie 
spéciale à ce pays, la règle en vertu de laquelle les can-
tons, les communes ou les chemins de fer contribuent à 
la création, à l'entretien ou à la surveillance d'un réseau 
qui reste la propriété exclusive de l'Etat. La législa-
tion de la Suisse ne fait pas, comme le pense l'au-
teur, une situation exceptionnelle à l'administration du 
télégraphe. Dans la plupart des autres pays européens, 
l'Etat recourt également au concours des communes, 
des particuliers ou des sociétés privées, principalement 
pour la création de ses petits bureaux, et, à nos 

yeux, ce concours se justifie pleinement, même sous 
l'empire d'un monopole, par la considération suivante. 
L'Etat monopolisant un service public n'est tenu à son 
développement que dans la limite des besoins géné-
raux du pays. La contribution des parties intéressées 
représente dans ce cas le bénéfice qu'elles retirent à 
être dotées immédiatement d'un service, dont les obli-
gations de l'Etat ne lui imposeraient l'établissement 
que dans un avenir plus ou moins éloigné. 

L'auteur étudie ensuite la nature du contrat inter-
venant de fait entre l'expéditeur d'une dépêche et l'Ad-
ministration, contrat qui ne lui paraît pas avoir le 
caractère d'un mandat, mais plutôt celui d'un contrat 
de conductio locatio operis, impliquant tacitement un 
droit en faveur du destinataire. Quant au contrat 
conclu par voie télégraphique entre deux correspon-
dants, c'est un contrat entre absents dont la perfec-
tion dépend le plus souvent des circonstances et des 
termes dans lesquels la proposition a pu être faite 
ou acceptée. 

[ Enfin, M. le Dr Meili traite avec d'intéressants dé-
veloppements et de nombreuses recherches dans les 
sources du droit romain ou du droit commun, la ques-
tion de la responsabilité de l'Administration télégra-
phique à l'égard du public. Il considère cette respon-
sabilité comme existant de droit et, après avoir passé 
en revue les textes de la législation intérieure ou in-
ternationale, il conclut à la révision de cette législa-
tion dans un sens plus conforme à l'équité naturelle. 
«Vous voyez ce que je demande, dit-il en empruntant 
pour conclure les paroles prononcées à la tribune fran-
çaise par M. Savoye, membre de l'Assemblée natio-
nale, lors de la discussion de la loi télégraphique du 
29 Novembre 1850, «c'est simplement de mettre le 
«droit commun à la place d'un droit exorbitant. Nous 
«ne proposons pas une innovation, nous demandons 
„V application des principes de justice, d'équité, à ce 
nouveau mode de transmission des dépêches, "j 

11 serait trop long de discuter ici cette importante 
question de la responsabilité. Nous nous bornerons 
donc à demander. La législation d'un pays a-t-elle le 
pouvoir de stipuler dans un cas spécial une déroga-
tion à des principes généraux de droit? La réponse 
ne nous paraît pas douteuse. Maintenant, si ce pou-
voir est incontestable, a-t-elle agi équitablement et 
sagement en l'appliquant à la télégraphie?-Pour seul 
argument nous' citerons simplement les paroles mêmes 
invoquées contre cette solution dans le discours précité. 

«Veut-on dire, objecte en effet M. Savoie, que les 
«appareils dont on se servira ne sont point d'un effet 
«assez certain, que le service ne présentera pas assez 
«de sûreté? C'est encore un reproche à faire à l'Ad-
«ministration et nous lui dirons: attendez au moins 
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„que vos machines soient assez perfectionnées pour 
„que vous puissiez vous en servir avec certitude ?„ 

Oui l'Administration télégraphique est fondée à ré-
pondre qu'effectivement la science ne lui a pas encore 
donné les moyens d'opérer avec une sûreté suffisante 
pour accepter une responsabilité, que le génie des in-
venteurs n'a pas encore su créer des machines assez 
perfectionnées pour que l'on puisse s'en servir avec 
certitude. Si donc l'on avait suivi le conseil donné par 
les défenseurs des droits absolus de l'équité naturelle, 
la télégraphie n'existerait encore que comme science 
de cabinet et, en présence des services qu'elle rend, qui 
donc oserait prétendre aujourd'hui que l'on a eu tort, 
si imparfaite qu'elle soit encore, de l'admettre néan-
moins au rang des institutions publiques! 

Nouvelles. 
Le service de la correspondance privée est rétabli 

depuis le 16 Juin entre l'Allemagne et la France aux 
conditions et aux taxes qui existaient avant la guerre, 
sauf les modifications suivantes : 

1° L'emploi du langage secret est encore interdit 
pour les dépêches privées; 

2° La taxe de la dépêche de 20 mots pour les cor-
respondances échangées entre la France, d'une part, 
et les territoires de l'Alsace et de la Lorraine cédés 
à l'Allemagne, de l'autre, est fixée à 2 francs; 

8° Le système de comptabilité employé auparavant 
entre l'Allemagne du Nord et la France et qui con-
siste en ce que chaque Etat conserve la totalité des 
taxes qu'il a perçues pour la correspondance récipro-
que, est étendu à toutes les relations de l'Allemagne 
avec la France. 

* 
* * 

Un décret de S. M. le Roi d'Italie, .en date du 2 
de ce mois, a fixé au 1er Juillet prochain l'époque où 
entreront en vigueur les taxes réduites de la correspon-
dance télégraphique intérieure de ce pays. Dans nos 
Numéros 7 et 10 du 25 Mai et du 25 Août 1870, nous 
avons fait connaître les bases de ces nouveaux tarifs qui 
fixent, pour 15 mots, le prix des dépêches ordinaires 
à 1 franc, des dépêches urgentes à 5 francs, des dé-
pêches échangées dans les limites d'une même ville 
ou portant compte-rendu des séances du Parlement et 
destinées à la presse à 50 centimes, des dépêches sé-
maphoriques à 2 francs, avec augmentation d'un dixième 
par chaque mot supplémentaire et au chiffre fixe de 

1 franc, le prix de la transmission télégraphique d'un 
mandat d'argent. 

* 
* * 

La Compagnie China submarine Telegraph a ou-
vert à la correspondance, le 8 de ce mois, la ligne 
sous-marine qu'elle a établie entre Singapore et Hong-
Kong. Le prix de la dépêche de 20 mots afférent au 
parcours de cette ligne est fixé à 62 francs 50 cen-
times, avec augmentation de moitié par série indivi-
sible de 10 mots au-dessus de 20. 

* 
* * 

Depuis le 20 Juin, la correspondance privée est ré-
tablie avec les Départements de la Seine et Seine-et-
Oise, mais seulement pour les dépêches relatives à 
l'emprunt français. 

* 
* * 

L'Administration portugaise vient de publier un 
avis aux navigateurs pour informer le public que les 
stations sémaphoriques de ce pays indiqueront désor-
mais les variations météorologiques au moyen de si-
gnaux qui pourront servir de guide aux navigateurs. 

Parmi les stations sémaphoriques portugaises, celle 
de Sagres, établie depuis plusieurs années déjà près 
du cap St-Vincent et reliée à l'ensemble du réseau 
portugais, semble par sa situation de nature à rendre 
particulièrement des services aux navires en recevant 
d'eux ou leur transmettant les communications rela-
tives à la navigation qui leur seraient utiles ou les 
dépêches privées qui leur seraient adressées. 

* 
* * 

Le câble de Hong-Kong à Shanghaï interrompu 
pendant quelques jours est rétabli depuis le 22. 

* 
* * 

Un des câbles anglo-américains, le câble de 1866, 
est rétabli. Mais, par suite d'une interruption surve-
nue précisément au moment de cette réparation entre 
St-Pierre et Duxbury, sur le câble français, les com-
munications entre l'Europe et l'Amérique se trouvent 
comme auparavant rëdifites à un seul câble fonction-
nant sur tout son parcours. 

IMPRIMERIE RIEDER & SIMMEN À BERNE. 


